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Petit-à-petit, un niveau intermédiaire s’est développé et 

renforcé: la région. D’un territoire d’appartenance, subjectif, la 

région est devenue un acteur institutionnel majeur pour un 

grand nombre de politiques publiques. Pour jouer ce rôle 

par-delà les frontières communales, elle prend en général la 

forme d’une association de communes, souvent avec l’appui 

du préfet ou de la préfète. Son essor ne s’est toutefois pas 

accompagné d’une dé�nition claire de sa gouvernance. Si la 

«région» est mentionnée sept fois dans la Constitution canto-

nale de 2004 et pas moins de 169 fois dans la législation, 

aucune dé�nition univoque de son fonctionnement, de ses 

ressources ou de ces compétences n’est disponible. 

Le pragmatisme des autorités communales, des préfets et 

préfètes ont permis la constitution de dizaines de structures 

ef�caces, dans leurs domaines. Mais cette organisation 

atteint aujourd’hui ses limites: la visibilité et la transparence 

de l’action publique, la charge des élu-e-s, la dif�culté de 

gouvernance et d’ef�cience, la perte d’autonomie commu-

nale, le manque de vision globale...

Avec l’aval du Conseil d’Etat, et en collaboration avec tous les 

partenaires concernés, la DIAF souhaite mener un vaste débat 

sur ce que seront les régions à l’avenir. Des régions fortes, à 

même d’assurer aux Fribourgeoises et aux Fribourgeois, 

quels que soient leurs attentes ou leurs besoins des services 

de qualité et des investissements d’avenir.

Je me réjouis d’échanger avec vous et de dessiner les 

contours des institutions fribourgeoises de demain !

Quelle place attribuer à la 

gouvernance régionale de 

demain? 

Comment garantir aux régions 

de notre canton un dévelop-

pement harmonieux, cohérent 

et conforme aux attentes de la 

population? Quelles institu-

tions seront à même d’assurer 

aux Fribourgeoises et Fribour-

geois la qualité de vie qui fait la 

richesse de notre canton? 

Comment concilier l’explosion 

de la mobilité et l’attachement 

profond à la proximité?

Depuis plus de 170 ans, les institutions cantonales ont été 

d’une grande stabilité : un Etat, divisé en districts administratifs, 

et des communes. Dans cette structure traditionnelle, la 

répartition des tâches était claire: tout ce qui relevait du 

niveau local aux communes, tout ce qui le dépassait au 

canton, qui accomplissait ses tâches au niveau central ou 

dans les districts, par les préfectures.

Cette organisation a toutefois montré ses limites dans les 

dernières décennies du XXe siècle. L’élection des préfets par 

le peuple, les fusions de communes, l’essor des collabora-

tions intercommunales, toutes ces réformes ont tenté d’ajus-

ter le système à l’évolution de la société. Mais, au �l du temps, 

la claire répartition des tâches a perdu de sa limpidité. 



Jaun

Val-de-Charmey

Pl
af

fe
ie

n

Bulle

Ha
ut

-In
ty

am
on

Sâles

Ursy

Düdingen

Gruyères

Châtel-St-Denis

Se
m

sa
le

s

Siviriez

Rue

La Roche

Bas-Intyamon

Broc

Gurmels

Plasselb

Ried

Gra
nd

vil
lar

d

Alterswil

Riaz

Cugy

Torny

Le Mouret

St. Antoni
Montagny

St. Ursen

Kerzers

Bösingen

Ueberstorf

Tafers

Marly

Romont

Galmiz

Estavayer

Avry

Schmitten

Treyvaux

Lully

Hau
ter

ive

Le Flon
La Verrerie

Vuadens

Attalens

Sorens

La Brillaz

Hauteville

Mont-Vully

Gibloux

Corbières
Marsens

Belfaux

St-Aubin

Heitenried

Giffers

Autigny

Neyruz

Pont-en-Ogoz

Misery-Courtion

Grolley

Cottens

Ponthaux

Che
yre

s-C
hâb

les

Ependes

La Sonnaz

Nuvilly

Belmont-Broye

Rechthalten

Cressier

Ulmiz

Vaulruz
Villorsonnens

Méziè
res

Che
iry

Vuisternens-
dt-Romont

St-Martin

Le
s Mon

tet
s

Murten /
Morat

Wünnewil-
Flamatt

Arconciel

Le
Châtelard

Estavayer Surp
ier

re

St. Silvester

Vallon

Fé
tig

ny

Ec
ub

le
n s

G
ra

n g
e s

Estavayer

Fribourg /
Freiburg

R
em

au
fe

ns

Châtonnaye

Ménières

Delley-
Portalban

Courtepin

Chénens
Echarlens

Le
Pâquier

Givisiez

Cor
minb

oe
uf

Bo
tte

re
ns

Matran

Sévaz

Villaz

M
or

lo
n

Te
nt

lin
ge

n

Pierrafortscha

Pont-la-
Ville

Fräschels

M
as

so
nn

en
s

Bo
ss

on
ne

ns

Villars-sur-
GlânePrez

Br
ün

is
rie

d

Bille
ns-H

enne
ns

M
on

te
t

G
let terens

C
ha

pe
lle

Courge-
vaux

Granges-
Paccot

Grangettes

Crésuz

Kl
.

Bö
sin

ge
n

Au
bo

ra
ng

es

G
re

ng

Gur
melsMun

tel
ier

Châtil-
lon

Gempenach

Prévon-
davaux

Ch
ât

el
-s

ur
-

M
on

tsa
lve

ns

Fer-
picloz

Villarsel-
sur-Marly

Senèdes

Meyri
ez

M
urten (Enkl.)

München-
wilwer (BE)

Murten /
Morat

Forel

Estavayer-
le-Lac

Autavaux
Rueyres-
les Prés

Cugy

Fétigny

Font

Vesin

Ménières

Aumont

Nuvilly

Murist

Cheyres

Châbles

Morens

Bussy

Sévaz

Lully

Frasses

Mont-
brelloz

Châtil-
lon

Se
iry Montet

Gra
nges-d

e-V
esin

Bollio
n

Vuissens Prévon-
davaux

Cheiry

Praratoud

Surpierre

Vi
lle

ne
uv

e

Ch
ap

el
le

M
annens-

Grandsivaz

Middes

Châtonnaye

Torny-
le-Grand

Corserey

Ponthaux

Léchelles

Russy

Noréaz

Co
rjo

le
ns

Prez-vers-
Noréaz

Lentigny

ChénensVillarimboud

Neyruz
OnnensLo

ve
ns

Avry-sur-
Matran

Cottens Ecuvillens

Matran

Grolley

Autigny

Farvagny
Rossens

Corpataux-
Magnedens

Chavannes-

sous-

Orsonnens

Autafond

Chéso-
pelloz

Villaz-St-

PierreLussy
Orsonnens

Romont

Bille
ns-H

ennens

Siv
iri

ez

Mézières

Berle
ns

Maules

Sâles

Vaulruz

Vuadens

Echarlens (encl.)

Riaz

Marsens

Sorens

Vi
lla

ra
bo

ud
So

m
m

en
tie

r

Ch
av

an
ne

s-
le

s-
Fo

rt
s

Pr
ez

-
ve

rs
-S

iv
iri

ez

Le Châtelard

Estévenens

Grangettes

Villariaz

M
as

so
nn

en
s

Ru
ey

re
s-

Tr
ey

fa
ye

s Romanens

Villarlod

Villargiroud

Villarsel-
le-Gibloux

Estavayer-
le-Gibloux

Hauteville

Arconciel

Posieux
Marly

Villars-sur-Glâne

Corm
in

boeuf

Givisiez

Villarsiviriaux

Le Bry

Avry-dt-Pont
Gumefens

Treyvaux

Pont-la-
Ville

Vuisternens-
en-Ogoz

Ruey
re

s-
St

-La
ure

nt

Mossel Bouloz

Ursy

Vu
ar

m
ar

ens

M
on

te
t

Rue

Ec
ub

le
ns

Au
bo

ra
ng

es

St-Martin

Pont
Fiaugères

Progens

Le Crêt

La Joux

La
Magne

Porsel

Grattavache

Vauderens

Esmonts

Bion-
nens

Pr
om

as
en

s

Les
Ecasseys

G
ill

ar
en

s
Ch

ap
el

le

Bese
nce

ns

Semsales

Pro
gens (

encl.
)

Li
ef

rr
en

s

Gra
nges

Boss
onens

Attalens

Re
m

au
fe

ns

Châtel-Saint-Denis

Montbovon

Albeuve Lessoc

Neirivue Grandvillard

Gruyères Enney

Villars-ss-Mont

Estavannens

Broc
La Tour-de-Trême

M
or

lo
n

Vuip-
pens

Corbières

Villarvolard

Villarbeney

Bo
tte

re
ns

Châtel-s
ur-

Montsa
lvens

Crésuz

Echarlens

Le Pâquier

Bulle

La Roche

Cerniat

Charmey

Plasselb

Plaffeien

Jaun

St. Ursen

Fribourg / 
Freiburg

Tafers St. Antoni

Alterswil

Rechthalten

Br
ün

isr
ie

d

Zumholz

Obe
rs

ch
ro

t

Giffers

St. Silvester

Bonnefontaine

O
berriedM

ontévraz

Zénauvaz

Pierrafortscha

Düdingen

Essert

Ependes

Fer-
picloz

Granges-
Paccot

Corma-
gens

La Corbaz

Lossy

Form
ang.

Villarsel-sur-
Marly

Praroman

Bar
berê

ch
e

Kl.
Bösin

gen

Gusc
helm

uth

Schmitten

Cordast

Gurmels

Jeuss
Cressier

Courlevon

Wallenried
Courta-
man

Courtepin

Bösingen
Wünnewil-
Flamatt

Wallenbuch

Heitenried

Ueberstorf

Gempenach

Ulmiz

Ried

Agriswil

Büchslen

Lu
rti

gen
Lie

bist
orf

Salvenach

Murten / 
Morat

Haut-Vully

Bas-Vully

Galmiz

M
urten (Enkl.)

M
unte

lie
r

M
ey

rie
z

G
re

ng

Courgevaux

Villarepos

Misery-Courtion
Domdidier

Dompierre

Kerzers

Fräschels

G
letterens

Delley

St-Aubin

Portalban

Vallon

München-
wiler (BE)

Vuisternens-
dt-Romont

Senèdes

Belfaux

Montagny

St
aa

tsw
ald

Galm

Carte du Canton 
de Fribourg 2000

Carte du Canton 
de Fribourg 2020

Associations de communes

Communes Associations

• La moitié des communes fribourgeoises sont membres 
 d’au moins 6 associations.

• 10 communes sont membres de 10 associations et plus.

• Les conseils communaux fribourgeois comptent en 
 moyenne moins de 7 membres.

Evolution du nombre de communes

242
communes

133
communes

2000 2020



Les collectivités offrent des prestations à la population

Crèches
Ecole
CO

AgricultureLoisirs Déchèteries Pompiers 
Police

Services d’urgences

EconomieHôpitaux
Soins à domicile

EMS

Transports publics
Infrastructures

Canton

Associations
de communes

Associations
de quartiers
(clubs, amicales,...)

IMPÔTS

Commune

IMPÔTS

Districts

Confédé-
ration

Prestations
(liste non-exhaustive)



Modèle « Statu quo» 
Maintien de la situation actuelle.

Tâches cantonales Tâches régionales Tâches locales

Un système
ingérable



Associations
de communes

Arrondissements

ConfédérationCanton

CommunesDistricts

Population

(Associations de quartiers,
clubs sportifs, amicales,...)



Tâches locales

Par les 
arrondissements

Tâches cantonales

Par les organes
cantonaux

Tâches régionales

Par les communes fusionnées et 
par les associations de communes

Modèle « Fusion des communes »
Au terme d’un processus de fusion, une commune unique 
reprend les tâches régionales dans chaque district et structure 
ses services en fonction des besoins. Des associations de 
communes permettent toutefois toujours d’assurer la gouver-
nance de certaines tâches spécifiques. 

Des arrondissements sont créés à l’intérieur des communes 
pour prendre en charge les tâches locales et assurer une proxi-
mité suffisante en phase avec les besoins de la population.

1



2

Tâches locales

Par les communes

Tâches cantonales

Par les organes
cantonaux

Tâches régionales

Par les associations de communes

Modèle « Associations de communes »
Les communes continuent de remplir leur mission actuelle au 
niveau local. Des fusions entre communes restent possibles 
pour continuer à développer des synergies. Les tâches régionales 
sont remplies par des associations de communes renforcées pour 

pallier les lacunes du système actuel. La gouvernance, la repré-
sentativité et le financement de ces associations sont revus pour 
renforcer l’efficience, la transparence et les droits démocratiques. 



3
Modèle « Mixte »

Tâches locales

Par les communes et
 les arrondissements

Tâches régionales

Par les communes fusionnées et 
par les associations de communes

En fonction du contexte, chaque région choisit le modèle qui lui 
semble le mieux à même d’assurer son développement. La législa-
tion fixe des conditions-cadres larges permettant la cohabitation 

de plusieurs modèles parallèles dans le canton, tout en garantissant 
les principes fondamentaux du système démocratique.

Tâches cantonales

Par les organes
cantonaux
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Contacts

Par email : region@fr.ch

Par courrier :
SG-DIAF

Ruelle de Notre-Dame 2
Case postale
1701 Fribourg


